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mesures compensatoires

SUBVENTIONS

Questions du CANADA concernant |a nouvelle
notification compléte du MEXIQUE?

La Mission permanente du Canada a fait parvenir au Secrétariat |a communication ci-apres,
datée du 26 mars 1997.

1 Pourquoi le Mexique n'at-il pas inclus dans sa notification les programmes de subventions
appliqués dans le secteur agricole, conformément & |'article 25 de |I' Accord SMC? Envisage-t-il de
le faire dans un avenir proche?

2. Existe-t-il, dans le cadre du PITEX, un systeme de vérification permettant de s assurer que
le montant du remboursement des droits de douane n' est pas supérieur au montant des droits acquittés?
Serait-il possible d'avoir des précisions sur ce point?

3. Lalistedes produitsvisés qui figureal article 5 du Décret portant création du PITEX contient
d'autres produits que les intrants qui servent ala fabrication du produit exporté; il y aurait donc la
une subvention a |'exportation prohibée. Le Mexique envisage-t-il de supprimer cette subvention
conformément a I' article 27 de I' Accord SMC?

4, Les Etats du Mexique peuvent-ils accorder des subventions? Le Mexique envisage-t-il de
présenter une notification au sujet des éventuels programmes de subventions appliqués au niveau des
Etats?

'G/SCM/N/3/MEX.





